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PREFECTURE DE LA VENDEE REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de l'Administration Générale 
et de la Règlementation 

ARRETE NS 7€ DIR/1-392 PORTANT AUTORISATION 
D'INSTALLATION DE TRAITEMENT MECANIQUE DES MATERIAU 
A LA EE _ EE nee A CHANTONNAY — 

ÉTABLISSÉMENTS DANGÉREUX | BERT 
INSALUBRES OÙ INCOMMODES REGU LE LE PREFET DE LA VENREÇCU LE 

Chevalier de la Légion d'H md 3 MAI 1976 

  

4ème Bureau 
  

          

  

        2ème Classe 13 MA11976 
  

  

ID WISION NUISANCES | 
  A. DE RIKNES 

VU la loi du écembre sur tés Etablissements dangereux. insalubres ou incorimodes modifiee 

et complétée par celles des 20 Avril 1932 et 21 Novembre 1942 et pat les décrets n 58 1456 du 27 Décembre 

1958 et n° 64-303 du ler Avril 1964 ; 

VU les décrets des 24 Décembre 199. 20 Mai 1953. 15 Avril 1958 17 Octobre 1960 19 Aout .964 et 

24 Aoùt 19,65 : 

VU la loi n° 61.842 du 2 Août 1961 

VU La demande en date du À mevenibæs 1975. présentée palm 2Beiété enonyme 

des cesribrons dé le faillossis siège. social + 43, Bouleverd Joffre à EOURG 
LA REINE (92). on vuc d'Stre eutorisée à nouvsuivge l'expicitation de ove 
inetal!ntions de tenitepant mécanique des motésinux implantées à le corsièse 
de Fons Charron sosmune de HARTORNAB-SAIET PMILDERT Hi PONT CHARRAULT 

VU les plans annexés au dossier ; 

VU avis émis par es er chef doc mines, inapectous départonere 
tai den Stablisnoments ciannés — 

iorstiesdenticain 2 k beetle sr ls oi Bis 

bn m H6 NM IÉIE SECAM SEE Je OÉLRNELER 207 SÉE ER AN SEC do 

Smaiencsen eme He Jo so Eu Dee DOS ÉTIENNE EEE 2e 

en date du. 
qui a soumis a demande susvisée à l enquete de commodo et incommodo pendant quinze jours dans la commune 
de CHAMTOUHAT-SAIUT PHILDERT DU FONT CHARRAULT 

  

VU le procès.verbal et l'avis de M. le Commissaire enquéteur : 

VU l'avis de M. le Maire de CHASFONNAY-SAINT PHILEERST DU PONT CHARRAULT 

Considérant qu'aucune observation contraire au projet n'a été recueillie au cours de | enquete, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d Hygiène en sa séance du. $é. avrii 1976. 

  

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de huit jours qui lui 
était imparti, à compter de la notification des conclusions de cette assemblée , 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture



   Le siège suciai est A BOURG 
est autorisé aux fins de sa demande susvisée, sous réserve de la stricte application des prescriptions ci-après ;



_ PRESCRIPTIONS di 

a) - Tout projet de modification importente du plan 
des installations de concassage et de triage devra, avant sa 
réalisation, faire l'objet d'une déciaration au Préfet, 

b} - Les appareils utilisés pour les divers traite- 
ments des matériaux seront suffisamment capotés pour éviter 
les émissions de poussières à l'extérieur, 

c) - Toutes dispositions seront prises pour éviter 
d'émettre dans l'atmosphère des poussières susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé et à la sécu- 
rité publiques, à la production agricole, à 1a beauté du site, 

d) - Les points de pulvérisation d'eau figurant sur 
le dépliant joint au dossier devront être misen service 

perdant toute la durée de fonctionnement des installations 

de concassage et de triage, 

e) - Dans le but de réduire les nuages de poussières, 
provoqués par le déplacement des. camions, dumpers et autres 

engins similaires, les pistes de circulation devront être 
nettoyées géricdiquement et arrosées tout particulièrement 
pendant les périodes d'été, 

£) — Tous appareils de transformation des matériaux, 
tous appareils annexes, machines diverses, moteurs, seront 

installés et aménagés de telle sorte que leur fonctionnement 
ne puisse être de nature à compromettre la santé, la sécurité 
ou la tranquilité du voisinage par le bruit ou les trépidations. 

æ} - L'aire de lavage des camions et des engins divers 

de chargement jouxtant le garage situé à proximité du chemin 

“communal C 120 devra être aménagée d'un dispositif de décanta- 
tion capable de retenir les liquides inflammables, les huiles 
et les graisses accidentellement répandus,



   

ARTICLE 2 - Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas, ni à aucune époque faire obstacle à 

l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécunté des travail 

leurs ni être opposées aux mesures qui pourraient etre ordonnees dans ce but. 

ARTICLE 3: La présente autorisation cessera d avoir effet si ledit établissement n est pas ouvert dans 

un délai de deux ans ou s'il rèste inexploité durant deux années consécutives sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 4 - Toute modification toute extension ne peut etre réalisée sans que le pentionnœre y at été 

préalablement autorisé. Des arrètés complémentaires pris dans les memes formes à l exception toutefois de 

l'enquête de commode et incommodo et soumis ax memes conditions de publication peuvent :mposer ulténeu 

rement toutes les mesures que la sauvegarde des intérets 1865 par L article 1er de la loi du :9 Décembre 1917 

pourrait rendre nécessaires ou attenuer celles des prescnptions dont le maintien ne serait plus justifié. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Trois ampliations du présent arrete seront adressées à Monsieur le Mare dt. CRANTONNAY 

  

- l'une pour notification à l'intéressé 
- l'autre pour être affichée pendant quinze jeuis à la porte de la mairie, 

la troisième pour etre conservée aux archives communales où toute personne pourra en prendre connaissance. 

ARTICLE 7 - Un extrait du présent arrêté sera publié par les soins de M. le Maire et aux frais du pétitionnai 
re, dans un journal d'annonces légales du Département. 

ARTICLE 8 . Ledit arrété sera en outre notifié, pour exécution chacun en ce qui le conceme à 

  

Inspecteur départemental des Etablissements classés 

Aux. 

  

   5 aie “ NE RENÉ OR DER De DE Dé eee neue se 
M. l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours , 

LA ROCHE SUR YON le 12 MAI 1975 

LE PREFET, 

Pour le Préfet empêché 

Le Secrétaire Général 

Fi YAVCHITZ 

Sur foubdi- 

FLY 107 
Ekvicionnaire, ur 

s Su 

       Pour ampliatiore 
Le Chef du Bureau 
de l'Environnement 

    
   


